
 

 

Montréal, le 29 octobre 2025 
 
 
 
Objet : Rappel important – Sécurité et stationnement autour de l’école 
 

Chers parents / tuteurs.trices,  

Nous souhaitons vous rappeler quelques consignes importantes afin d’assurer la sécurité de 
tous nos élèves et membres du personnel lors des arrivées et départs de l’école. 
 
Débarcadère​
Un débarcadère pour déposer vos enfants est disponible en empruntant l’allée principale 
menant au rond-point devant l’école.  Veuillez noter qu’il est interdit de se stationner à cet 
endroit. Le débarcadère doit servir uniquement à faire descendre ou à récupérer votre enfant. 
Vous pouvez également déposer ou récupérer vos enfants sur la rue Isabey. Un brigadier 
scolaire est présent afin d’aider les élèves à traverser la rue Isabey de façon sécuritaire. 
 
Stationnement interdit en double​
Veuillez ne pas vous stationner en double sur la rue Isabey.  Cette pratique entrave la circulation 
(autobus STM, camions, etc.) et augmente les risques d’accrochage ou d’accident. 
 
Élèves conducteurs​
Les élèves qui se rendent à l’école en voiture doivent se stationner sur la rue Isabey. Tout 
véhicule stationné dans le stationnement sur Standardpro ou à l’école, sans vignette, sera 
automatiquement remorqué aux frais du propriétaire du véhicule. 
 
Stationnement du personnel​
Il est interdit d’utiliser le stationnement de l’école pour attendre le début ou la fin des cours. Les 
places sont réservées au personnel. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration et votre vigilance. Ces mesures visent à assurer 
la sécurité de tous les élèves et du personnel. 
 
Cordialement,​
 
 
Nadine Perreault 
Coordonnatrice du service des ressources matérielles  


